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pin du tarif da favm» d« nanlèn à •«>

piiralotr daa «TUitagM doaaakn qM nom
vooUons tour oonfénr. Ha rtneontruit

dans obstaelen. diMnt-Ui. D'aboid. lia no

pamrant paa parioia la proenrar aiaaa da

iuen d«a AntUlca—at. loraqoa nona parlona

da aneia da prorananoa anglalaa. a'aat an

iteliU da aoere dea Antlllaa qu'il a'aglt,

ear il n'y a paa d'autra mardia rappro-

ehé—lia na paavant paa parioia, diaant-lls,

aa proenrar aaaes da auera da prorananee

aiiglaiaa da la qnallM dont lia ont beaoin.

lia ont on griet plna aérienz. Il azlata,

diaent-Ua. nn tmat entre lea plantaura dea

AntUlea, lea produeteun de auere, conclu

entre leura agenta et conuniaaiarea de

Londrea, qui ne permettent paa aux rafB-

neura eanadiena d'acheter le ancre dea

Antillea aux méuea conditiona que lea rai-

flneura anglaia.

On a beaucoup diacuté pour aaToir à qui

la préférence profiterait. Un jour, lea né-

gocianta des Antilles se plaignirent que lea

rafflneurs du Canada agissiaent de maniire

à accaparer tous les avantages. Aujour-

d'hui, les rôles sont intervertis. Nos raf-

flneurs canadiens déclarent que le truat

leur vend le sucre dea Antillea i un prix

tel qu'ils n'ont aucun avantage à l'acheter

de préférence au sucre de provenance étran-

gère qui est frappé d'un droit plus élevé.

Naturellement, quel que soit le prix d'achat

du sucre des Antilles, nos fabricants ont

un droit moins élevé à payer. Mais ils

prétendent qu'ils sont obligea de payer le

sucre plua cher, quoique le droit ne soit

paa plus élevé. Ils affirment que les plan-

teurs des Antilles, par l'intermédiaire d'un

commissaire ou agent de Londres, s'assurent

du prix exact auquel ils peuvent porter

leurs produits au Canada et qu'ils ne les

vendent qu'à ce prix-là, de sorte que les

ratiineurs canadiens sont tenus d'acheter

à des conditions qui les obligent à payer

le droit imposé par le tarif de faveur, outre

le prix du sucre, tandis que leurs rivaux

pour la vente du sucre ra&iné, les rafflneurs

anglais, s'approvisionnent sur un marché

libre pour bien dire.

L'hun. M. HAGQABT: Voua êtes-vous

enquis du bien fondé de cea griefs P

LlM». M. nXLDnOi Nom b'kvom

paa fait d'aaqoMa oAaiaUa, at U aat toajowi

bon d'antandfa laa daoz vaniona. Ja data

dira qna laa raflnaon, qnl Joolaaaat. d'or>

dinalia, d'une axeallaata répotation at qui.

j'en ai la ferma eonviotlon. vaalant a(lr

loyalamant, ont axpoa4 leur eaaaa d'nna ma>

nitea qui m'a vivanant frappé. Quoi qn'll

an soit, noua avona déeioé da propoaar an

ramMa qui, aana nuira beaucoup aux plan-

teora daa AntUlaa. aplanira la dUBculté qui

pourrait axiater. du moins, dana uaa ear-

taine meaure. Mous noua propoaona da

conférer aux rafllnaurB qui na s'ooenpant

paa de l'industrie batteravière—noua avoua

déjà pris des meaures à l'égard de oes der-

niera—noua noua propoaona, dia-je, da eon-

férer aux rafflnenra le privilège d'importer

le sue de provenance étrangère sous l'em-

pire du tarif de faveur, mais seulement

jusqu'à concurrence d'un cinquième de leur

production de sucre raffiné.

Un honorable DEPUTE: S'agit-il du su-

cre l.rutP

T.'hon. M. FIELDINQ: Tout ceci a'appli-

que au sucre brut. Voici quel en aérait la

réoultat: Si, comme on le prétend, cette

coalition existe, le rafflneur pourrait alow,

au môme prix, éoouler une modique partie

de ses produite sur les marchés étrangers.

L'effet en serait aussi probablement de met-

tre fin à cette prétendue coalition. Lorsque

nous avons accordé aux Antilles le tarif de

faveur, noua étions convaincus qu'en rédui-

sant les droits sur les produits d'un pays

étranger nous faisions preuve d'amitié et

encouragions le commerce avec ce paye.

Mais tonte bonne transaction doit bénéficier

à l'acheteur comme au vendeur. L'intention

n'était certainement paa de faire de ce tarif

de faveur un instrument d'oppression.

C'est là un sujet qui exige une étude sé-

rieuse. S'il fallait permettre l'importa-

tion d'une très grande quantité de sucre

étranger sur lequel l'on ne percevrait que

les droits préférentiels, nous abolirions pro-

bablement le tarif de faveur, ce que nous ne

voulons pas faire. Mais noua aommea d'avis

qu'en important en quantité modérée nous

aidons le rafflneur, et signalons en même

tempe au producteur des Antillea que le

traitement doit être réciproque et qu'il ne

doit pas se prévaloir du tarif de faveur pour


